
ARRETE

DE LICENCIEMENT  POUR NON REINTEGRATION A LA 1ere VACANCE SUITE A UNE DISPONIBILITE DE DROIT POUR MOTIF FAMILIAL
(titulaire à moins de 17h30 par semaine)
DE M…………….

EMPLOI ……… 
Le Maire (ou le Président) de ………….,

Vu le code général de la fonction publique,
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, hors cadres, de disponibilité et de congé parental des fonctionnaires territoriaux,                            

Vu le décret n° 91-298 du 20 mars 1991  modifié portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu le décret n° 2020-69 du 30 janvier 2020 relatif aux contrôles déontologiques dans la fonction publique,

Vu l’arrêté en date du …………, nommant M……….. en qualité de titulaire, à compter du …………., pour une durée de ……………..., 

Vu l’arrêté du …………….., plaçant M…………. en disponibilité de droit pour motif familial pour………………………. ( indiquer le motif : élever un enfant, suivre son conjoint) ……………………., à compter du …………..,

Vu la demande de réintégration formulée par M………………, à compter du ………………,

Vu le tableau des effectifs,

Considérant l’absence de vacance de poste correspondant au grade de ………….., au tableau des effectifs, au sein de ……………. (collectivité ou établissement) permettant la réintégration de l’agent,

(le cas échéant) Considérant les ……….. jours de congés annuels restant à courir,

Vu la lettre recommandée avec avis de réception en date du ……….., informant M…………. de l’impossibilité de le réintégrer à la première vacance, et qu’il sera mis fin à ses fonctions par un licenciement
A R R E T E

ARTICLE 1 : Compte tenu de l’impossibilité de réintégrer l’agent à la première vacance, M…….. est licencié(e) à compter du ……… (la date tient compte du délai de notification par lettre recommandée avec accusé de réception – tenir compte du délai de 15 jours, à compter du jour suivant l’avis de passage, pour retirer au bureau postal un pli non remis afin d’intégrer l’hypothèse du retrait par le destinataire au bureau postal le dernier jour de conservation) et (le cas échéant) des droits à congés annuels restant à courir. 
ARTICLE 2 : A la même date, M……….. est rayé(e) des effectifs de ………………….. (collectivité ou établissement),

ARTICLE 3 : M…………  percevra une indemnité de licenciement d’un montant de ……€, et le cas échéant des allocations chômage s’il remplit les conditions. 
ARTICLE 4 : Si dans les 3 ans suivants la fin de ses fonctions, M …………. envisage d’exercer une activité lucrative, salariée ou non, dans une entreprise privée ou un organisme de droit privé, ou de toute activité libérale, il s’engage à en informer préalablement, 3 mois au moins avant le début de l’activité, son ancien employeur afin d'apprécier la compatibilité de sa future activité privée avec ses anciennes fonctions publiques.
ARTICLE 5 :
Le Secrétaire Général (ou le Directeur Général) est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé(e) et transmis au Représentant de l'Etat. Ampliation sera adressée au  Président du Centre de Gestion et au comptable de la collectivité.       

Fait à ..........................., le ...........................

Nom, Prénom et qualité du signataire
Signature et Tampon
Le Maire (ou le Président), 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte, 
- informe que le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours pour 
excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d’Orléans 
dans un délai  de deux mois à compter de la présente notification. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 

« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Notifié le .............................. Signature de l’agent : 
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